
Programmes régionaux
Centre de développement régional 
Tournoi des sélections régionales



Centre de Développement Régionale
Le « CDR» a comme mission d’identifier les joueurs ayant un bon potentiel 
(masculins et féminins) de la région et de les réunir ponctuellement afin de 
compléter leur développement. 

Programmes régionaux

Nouveauté
- Fusion des catégorie U10 et U11
- Deux séances de sélection seront organisées :

→ Seul 15 athlètes seront retenus dans chaque zones régionales lors des 
sélections pour rester à l’intérieur du programme
→ 20 athlètes féminines seront retenus pour toute la région 



CDR 
masculin

15 athlètes U10/U11 secteur 
est (Amos/Val-d’Or)

15 athlètes U10/U11 secteur 
ouest 

(Macamic/Rouyn/Témis)

SÉLECTION

CDR 
féminin

20 athlètes U10/U11 dans 
toute la région

SÉLECTION

CDR U10/U11



Tournoi des Sélections Régionales
Le « TSR» a comme mission de préparer une sélection U13 pour participer au 
Tournoi des Sélections Régionales. L’objectif final étant de permettre aux 
meilleurs joueurs de la région d’être identifiés au niveau des Équipes du Québec 
voir au niveau des Équipes Nationales Canadiennes.

Nouveauté
Le programme de sélection se déroulera en 2 étapes

→ Sélection de 2 groupes CDR U12/U13 dans chaque secteur pour le 
masculin et une sélection d’un seul groupe pour le féminin

→ Sélection en février de 18 athlètes retenus pour le TSR et formation d’un 
groupe unique de CDR U12/U13 régional



TSR

PSR 
masculin

16 athlètes CDR U12/U13 secteur 
est (Amos/Val-d’Or)

16 athlètes CDR U12/U13 secteur 
ouest (Macamic/Rouyn/Témis)

SÉLECTION 
octobre

PSR féminin  24 athlètes CDR U12/U13 dans 
toute la région

SÉLECTION 
octobre

SÉLECTION 
février

18 athlètes U12/U13 
PSR

18 athlètes U12/U13 
PSR

20 athlètes non retenus 
U12/U13 CDR (masculin 

et féminin incluant 4 
joueurs réservistes)

SÉLECTION 
février



Principe de la sélection régionale :

- Le niveau d’un joueur prime sur son âge, si un joueur U12 est jugé 
meilleur qu’un joueur U13 par les encadrants, celui-ci sera sélectionné. 

- La sélection se base également sur l’attitude et le comportement du 
joueur, si l’entraîneur et ses assistants jugent qu’une attitude et/ou 
comportement négatif peut nuire au groupe, c’est un motif suffisant 
pour une non-sélection

- L’assiduité aux pratiques, un athlète qui ne se présente pas se verra 
refuser sa sélection

- La décision finale de la sélection revient à l’entraîneur principal en 
collaboration avec ses assistants et la coordonatrice technique

- Une sélection ne garantit pas un temps de jeu égal ou important pour 
une/un athlète durant le tournoi des sélections

TSR



 Tableau Résumé
Programme Nombre d’heures de pratique Inclus Coûts

CDR U10/U11
15 heures incluant 2 séances de 
sélections en octobre + 8 pratique 
d’1h30 de novembre à juin

- un chandail de pratique

camp de sélection : 40$

Athlètes sélectionnés : 160$
Total : 200$*

CDR U12/U13

Partie 1 : 10,5 heures  incluant 2 
séances de sélections en octobre, 3 
pratique de novembre à janvier et 2 
séances de sélections PSR en 
février
Partie 2 : 6 heures incluant 4 
pratique

- un chandail de pratique

- un tournoi

Camp de sélection : 60$

Athlètes sélectionnés partie 1 :
140$

Athlètes sélectionnés partie 2 :
100$
Total : 300$*

PSR

20 heures incluant 2 séances par 
mois en mars- avril et 1 
séance/semaine en juin, ainsi que  4 
séances durant la retraite fermée

- 2 chandails de pratique
- 2 ensembles de matchs 

(chandail, short et bas)
- un veste 
- un sac à dos
- retraite fermée
- Tournoi des sélection du 

Québec (transport, 
hébergement, nourriture)

Prix camps de sélection et CDR U12/13 
partie 1 : 200$

Athlètes sélectionnés :
450$

Total : 650$*

*  Les prix peuvent être sujets à changement 



Calendrier prévu
DATES Types Heures

Fin de semaine du 6-7 octobre 2018 Camps de sélection 1h30/catégories

Fin de semaine du 13-14 octobre 2018 Camps de sélection 1h30/catégories

Fin de semaine du 10-11 novembre 2018 Pratique 1 1h30/catégories

Fin de semaine du 1-2 décembre 2018 Pratique 2 1h30/catégories

Fin de semaine du 12-13 janvier 2019 Pratique 3 1h30/catégories

Fin de semaine du 2-3 février Pratique 4 CDR U10/U11
Sélection des PSR

1h30 U10/U11
2 x 1h30 U12/13

Fin de semaine du 2-3 mars 2019 Pratique 5 CDR U10/U11
Pratique 1 PSR
Pratique 5 CDR U12/13

1h30/catégories

Fin de semaine du 16 et 17 mars 2019 Pratique 2 PSR 1h30/catégories

Fin de semaine du 6-7 avril 2019 Pratique 6 CDR U10/U11
Pratique 3 PSR
Pratique 6 CDR U12/13

1h30/catégories



Calendrier prévu

Fin de semaine du 20-21 avril Pratique 4 PSR 1h30/catégories

Fin de semaine du 4-5 mai 2019 Pratique 7 CDR U10/U11
Pratique 5 PSR
Pratique 7 CDR U12/13

1h30/catégories

Fin de semaine du 11-12 mai 2019 Pratique 6 PSR 1h30/catégories

Fin de semaine du 18-19 mai 2019 Pratique 7 PSR 1h30/catégories

Fin de semaine du 25-26 mai 2019 Pratique 8 PSR 1h30/catégories

Fin de semaine du 1-2 juin 2019 Pratique 8 CDR U10/11
Pratique 9 PSR
Pratique 8 CDR U12/13

1h30/catégories

Fin de semaine du 8-9 juin 2019 Pratique PSR 10 1h30/catégories

Fin de semaine du 15-16 juin 2019 Pratique PSR 11 1h30/catégories

Fin de semaine du 29-30 juin Pratique PSR 12 1h30/catégories

* Les horaires peuvent être sujets à changement 



Modalité d’inscription et de paiement :

- le formulaire d’inscription se trouve sur la page suivante:
https://goo.gl/forms/374I7FO3zPeOef8J3

- Les paiements peuvent se faire par virement interac ou par chèque :
- Virement interac : administration@soccerat.ca, question “pourquoi” et réponse “SAT123”. 

Des frais seront appliqués si le paiement est refusé dû à un mauvais mot de passe
- Chèque libellé à Soccer Abitibi-Témiscamingue envoyé par la poste au 10 rue du Terminus 

Est Rouyn-Noranda, Québec, J9X 3B4 (poste seulement car les heures sont flexibles et 
nous ne pouvons garantir notre présence à nos bureaux)

- Si les frais sont payés d’une seule traite, un 5% de rabais sera appliqué (excepté les frais 
des camps de sélection d’octobre)

Politique de remboursement :

- Le remboursement se fera au prorata des séances effectuées + 50$ de frais administratif
- Aucun remboursement ne sera accordé après le 20 décembre 2018 pour les CDR
- Aucun remboursement ne sera accordé après le 1 mars 2019 pour le TSR

https://goo.gl/forms/374I7FO3zPeOef8J3
mailto:administration@soccerat.ca

